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Adoption convention de transfert de maîtrise d'ouvrage dans le cadre de la
réalisation de la Ligne de l'Est Lyonnais

Rapporteur: Monsieur MOINE

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,
Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Liliane GILET-BADIOU  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Christine JACOB  donne
pouvoir à Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Monique
MARTINEZ  donne  pouvoir  à Michel ROCHER,  Thierry ELIEN  donne  pouvoir  à Kaoutar
DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de ses missions, SYTRAL Mobilités a approuvé le programme prévisionnel et
autorisé  la  réalisation  de  la  Ligne de l’Est  Lyonnais  (LEL)  par  délibération  n°21.023  du
Comité syndical en date du 22 mars 2021 portant création d’une ligne de bus structurante
dans  l’Est  Lyonnais  reliant  le  pôle  de  la  Soie  à  Vaulx-en-Velin,  le  rond-point  des  Sept
Chemins, Chassieu, Genas et l’aéroport Lyon Saint-Exupéry. Cette ligne de bus, dénommée
C200, est en service depuis le 1er septembre 2025.

Cette opération d’aménagement du domaine public de voirie  relève simultanément de la
compétence de plusieurs maîtres d’ouvrages: 

• La Commune au titre de sa compétence en matière d’éclairage public et d’espaces
verts paysagers (plantations basses) sur son territoire ;

• SYTRAL Mobilités au titre de sa compétence en matière d’organisation des services
réguliers de transport public de personnes.

Les travaux d’éclairage public et d’espaces verts paysagers à réaliser sont liés et dépendent
de l’avancement des travaux d’aménagement de la voirie effectués par SYTRAL Mobilités.

Conformément à l’article L115-3 du code de la voirie routière en matière de conservation et
de sécurisation des voies et compte tenu de l’imbrication des travaux et ouvrages relevant
de la compétence de chacune des parties et afin de garantir la cohérence et la coordination
des interventions, les parties conviennent, conformément aux dispositions de L.2422-12 du
code de la commande publique, que la maîtrise d’ouvrage de l’opération de réalisation des
travaux  d’éclairage  public  et  d’espaces  verts  paysagers  sera  réalisée  par  la  SYTRAL
Mobilités, agissant en tant que maître d’ouvrage unique de l’opération. 

La présente convention est conclue à titre gratuit, conformément à l’article L115-2 du code
de la voirie routière.

A cet effet, une convention doit être établie afin d’organiser les modalités du transfert de la
maîtrise d’ouvrage des travaux relevant habituellement de la compétence de la Commune
pour la réalisation de la Ligne de l’Est Lyonnais. 

Elle définit notamment les modalités de gestion de la maîtrise d’ouvrage unique, la répartition
des responsabilités, le principe de financement.

Aussi,  il  est  convenu  que  le  rétablissement  fonctionnel  à  l’identique  de  l’ensemble  des
équipements  existants  de  la  Commune,  notamment  l’éclairage  public,  impactés  par
l’opération sur l’ensemble du périmètre de l’opération LEL est pris en charge par SYTRAL
Mobilités,  déduction  faite  du  montant  de  travaux  résultant  de  l’application  d’un  taux  de
vétusté fixé pour la zone à 15% ainsi qu’un taux de participation aux études de maîtrise
d’œuvre de 9% restant à la charge de la Commune. 

Les  coûts  relatifs  aux  armoires  d’éclairage  neuves  restent  intégralement  à  la  charge
financière  de  la  Commune  et  les  coûts  relatifs  aux  armoires  d’éclairage  modifiées  ou
déplacées restent intégralement à la charge financière de SYTRAL Mobilités.

Les montants correspondants à l’ensemble de ces coûts, hors taxes, sont détaillées dans le
tableau ci-dessous :



La participation définitive de la Commune sera calculée sur le montant réel hors taxes des
travaux et prestations réalisées pour son compte.

Le financement définitif  correspond à la prise en charge du coût  réel  des prestations et
travaux listés ci-dessus, pour leur montant toutes taxes comprises, en ce compris la maîtrise
d’œuvre  et  notamment  en  cas  d’aléas  et  de  variations  dues  aux  actualisations  de  prix
touchant les marchés de travaux passés dans le cadre de la présente convention. 

La Commune procédera au versement de sa contribution à l’opération, en une seule fois,
lors de la date d’entrée en vigueur de la présente convention sur émission par SYTRAL
Mobilités. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver la répartition financière telle qu’exposée ci-dessus ;

• approuver  la  convention  de  transfert  de  maîtrise  d’ouvrage  dans  le  cadre  de  la
réalisation de la Ligne de l’Est Lyonnais avec SYTRAL Mobilités ;

• autoriser Madame la Maire à signer cette convention ci- annexée.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’ approuver la répartition financière telle qu’exposée ci-dessus ;

• d’ approuver la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage dans le cadre de la
réalisation de la Ligne de l’Est Lyonnais avec SYTRAL Mobilités ;

• d’ autoriser Madame la Maire à signer cette convention ci- annexée.

Suffrages exprimés  36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha  USTA,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 04 décembre 2025.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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